
JEUNES SCOLARISÉS EN DANGER
UN APPEL NATIONAL UNITAIRE A LA SOLIDARITE

 
Cette rentrée scolaire 2025 est particulière. Elle n’est pas seulement marquée par les 
mesures d’austérité budgétaire annoncées. C’est aussi une rentrée scolaire sous le signe de 
la loi Darmanin sur l’immigration et de la circulaire Retailleau du 23 janvier 2025.
 
Les effets de cette dernière s’abattent déjà sur de nombreux élèves et parent
C’était son but : réduire drastiquement l’admission exceptionnelle au séjour et multiplier les 
obligations à quitter le territoire français (OQTF). Notamment en introduisant le critère de 7 
ans de présence pour permettre un accès au séjour, cri
utilisent de façon particulièrement absurde contre des jeunes étrangers devenus majeurs. 
Ces OQTF resteront actives pendant trois ans et  pourront être un prétexte à refuser toute 
régularisation ultérieure. C’est donc de fait
la poursuite d’études, à l’intégration dans la société… bref à tout avenir pour une partie de 
la jeunesse et des familles. 
 
Familles et jeunes sont aussi les victimes des dysfonctionnements répétés et des 
accumulés dans le traitement des dossiers par les préfectures.
 
Cette rentrée délétère a conduit le Réseau Education Sans frontières (RESF), ainsi qu’une 
quinzaine d’organisations syndicales de l’Education et associations de défense des 
immigré·es à lancer un Appel unitaire national 
RESF, les premières organisations nationales signataires sont la FCPE, la FERC
la CFDT-éducation-formation-
syndicale lycéenne (USL), l’UNEF, la FAGE, l’Union étudiante, la LDH, le GISTI, la CIMADE, 
Droits Devant !!, Réseau-Chrétiens

https://reseau-resf.fr/APPEL-NATIONAL

Nous appelons les personnels de l’Education, les parents, les jeunes, les élu·es, 
les citoyen·nes à signer massivement cet appel, mais surtout à organiser une 
solidarité active autour de ces jeunes et familles en danger et à se mobiliser dès 
la rentrée contre les menaces d'expulsion et pour leur régularisation durable.

Contacts : 
• Pablo KRASNOPOLSKY : pablo.k@wanadoo.fr
• Jean-Michel DELARBRE : jeanmicheldelarbre@gmail.com
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Cette rentrée scolaire 2025 est particulière. Elle n’est pas seulement marquée par les 
mesures d’austérité budgétaire annoncées. C’est aussi une rentrée scolaire sous le signe de 
la loi Darmanin sur l’immigration et de la circulaire Retailleau du 23 janvier 2025.

Les effets de cette dernière s’abattent déjà sur de nombreux élèves et parent
: réduire drastiquement l’admission exceptionnelle au séjour et multiplier les 

obligations à quitter le territoire français (OQTF). Notamment en introduisant le critère de 7 
ans de présence pour permettre un accès au séjour, critère que certaines préfectures 
utilisent de façon particulièrement absurde contre des jeunes étrangers devenus majeurs. 
Ces OQTF resteront actives pendant trois ans et  pourront être un prétexte à refuser toute 
régularisation ultérieure. C’est donc de fait une attaque en règle contre le droit à l’école, à 
la poursuite d’études, à l’intégration dans la société… bref à tout avenir pour une partie de 

Familles et jeunes sont aussi les victimes des dysfonctionnements répétés et des 
accumulés dans le traitement des dossiers par les préfectures. 

Cette rentrée délétère a conduit le Réseau Education Sans frontières (RESF), ainsi qu’une 
quinzaine d’organisations syndicales de l’Education et associations de défense des 

Appel unitaire national "JEUNES SCOLARISES EN DANGER"
RESF, les premières organisations nationales signataires sont la FCPE, la FERC

-recherche publique, l’Union syndicale Solidaires, l’Union 
syndicale lycéenne (USL), l’UNEF, la FAGE, l’Union étudiante, la LDH, le GISTI, la CIMADE, 

Chrétiens-Immigrés. 

NATIONAL-UNITAIRE-JEUNES-SCOLARISES-EN-DANGER 

Nous appelons les personnels de l’Education, les parents, les jeunes, les élu·es, 
les citoyen·nes à signer massivement cet appel, mais surtout à organiser une 

ité active autour de ces jeunes et familles en danger et à se mobiliser dès 
la rentrée contre les menaces d'expulsion et pour leur régularisation durable.

Paris, le 28 août 2025
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JEUNES SCOLARISÉS EN DANGER : 
UN APPEL NATIONAL UNITAIRE A LA SOLIDARITE ! 

Cette rentrée scolaire 2025 est particulière. Elle n’est pas seulement marquée par les 
mesures d’austérité budgétaire annoncées. C’est aussi une rentrée scolaire sous le signe de 
la loi Darmanin sur l’immigration et de la circulaire Retailleau du 23 janvier 2025. 

Les effets de cette dernière s’abattent déjà sur de nombreux élèves et parents d’élèves. 
: réduire drastiquement l’admission exceptionnelle au séjour et multiplier les 

obligations à quitter le territoire français (OQTF). Notamment en introduisant le critère de 7 
tère que certaines préfectures 

utilisent de façon particulièrement absurde contre des jeunes étrangers devenus majeurs. 
Ces OQTF resteront actives pendant trois ans et  pourront être un prétexte à refuser toute 

une attaque en règle contre le droit à l’école, à 
la poursuite d’études, à l’intégration dans la société… bref à tout avenir pour une partie de 

Familles et jeunes sont aussi les victimes des dysfonctionnements répétés et des retards 

Cette rentrée délétère a conduit le Réseau Education Sans frontières (RESF), ainsi qu’une 
quinzaine d’organisations syndicales de l’Education et associations de défense des 

"JEUNES SCOLARISES EN DANGER". Outre le 
RESF, les premières organisations nationales signataires sont la FCPE, la FERC-CGT, la FSU, 

recherche publique, l’Union syndicale Solidaires, l’Union 
syndicale lycéenne (USL), l’UNEF, la FAGE, l’Union étudiante, la LDH, le GISTI, la CIMADE, 

Nous appelons les personnels de l’Education, les parents, les jeunes, les élu·es, 
les citoyen·nes à signer massivement cet appel, mais surtout à organiser une 

ité active autour de ces jeunes et familles en danger et à se mobiliser dès 
la rentrée contre les menaces d'expulsion et pour leur régularisation durable. 
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